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AGENCE
DE L'EAU
RHIN-MEUSE




CONTRAT D’HOMOLOGATION 

Relatif à l'exploitation d'un centre de transit et/ou de regroupement et/ou de  prétraitement

de déchets dangereux pour l’eau

----------
VU
Le code de l’environnement et notamment ses articles L213-5 et suivants, 

Le IXème programme d’intervention de l’Agence ,

Le contrat type relatif à l’exploitation d’un centre de  transit, regroupement et/ou prétraitement,  de déchets dangereux pour l’eau, 

 La demande d’homologation présentée par le Titulaire. 
ENTRE :

L'Agence de l'Eau Rhin Meuse, établissement public de l'Etat, représentée par son directeur, M.  Daniel Boulnois désignée ci-après par "l'Agence", d'une part,

ET,


Le Titulaire désigné au titre II, d'autre part,


IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE

Dans le cadre de son IXème programme pluriannuel d'intervention et afin de promouvoir la lutte contre la pollution des eaux, l'Agence participe financièrement aux coûts d’élimination en centres collectifs des déchets dangereux pour l’eau produits par les producteurs du bassin lorsque ces déchets sont éliminés dans des installations référencées et homologuées par les Agences de l’Eau. 

L’homologation est délivrée aux installations qui présentent des conditions optimales de respect de l’environnement, d’efficacité d’élimination des polluants et de traçabilité, selon des critères harmonisés entre les six Agences de l’Eau. 

A cet effet, chaque Agence de l’Eau est compétente pour passer avec les installations situées sur le territoire de son bassin des contrats d’homologation.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

TITRE i

CONDITIONS GENERALES

Article 1 - Objet du contrat

Le présent contrat a pour objet de préciser les conditions techniques auxquelles le Titulaire doit satisfaire pour que les producteurs de déchets dangereux pour l’eau puissent bénéficier de contributions financières des Agences de l’Eau lorsqu'ils font éliminer leurs déchets via les installations du Titulaire.

Article 2 - Champ d'application
Le présent contrat s'applique aux opérations d’élimination mentionnées au titre II réalisées par le Titulaire. 

Le titulaire fera connaître à ses clients par les moyens qu'il juge les mieux appropriés que le contrat d’homologation de l'Agence ne vaut que pour ces opérations. 

Article 3 - Engagement du titulaire

Les procédés et installations utilisés, ainsi que les procédures mises en œuvre pour l’acceptation préalable et le contrôle des déchets reçus sur les installations, pour assurer la traçabilité des déchets et pour les contrôles internes de l’exploitation et des rejets doivent être conformes aux documents techniques que le Titulaire a fait parvenir à l'Agence à l’appui de sa demande d’homologation, et dont un résumé figure en annexe 1. Le Titulaire portera toute modification à la connaissance de l’Agence ; en outre, les procédés mis en œuvre ne pourront être modifiés sans accord préalable de l'Agence.

Le Titulaire s'engage :

3.1. Au plan réglementaire

- à respecter la réglementation en vigueur, notamment son arrêté préfectoral d’autorisation au titre des installations classées pour la protection de l’environnement et toutes autres spécifications techniques particulières de l’Agence mentionnées au titre II,

- à informer l'Agence de toute modification apportée à l'arrêté préfectoral ainsi que de tout procès verbal et de toute mise en demeure prononcés à son encontre,

- à tenir les registres :

( des déchets admis sur le centre, comportant, par livraison et par type de déchet livré, la date et le n° de réception (n° d’identification unique), l'identification du transporteur, l'identification du ou des producteur(s), la nature du déchet (classé selon la nomenclature en vigueur) ainsi que les résultats d’analyses, la quantité, le conditionnement, et la filière de traitement prévisionnelle du déchet,

( des déchets issus de l’activité du centre comportant la date de sortie, la nature et la quantité des déchets, l’identité du transporteur (nom et adresse) et la destination finale des déchets, 

( des résultats de l’auto-surveillance du centre (eau, air, déchets),

( d’exploitation de chaque filière, mentionnant chaque jour les quantités et natures des déchets traités et les incidents d’exploitation, ainsi qu’une comptabilité des consommations de réactifs de traitement le cas échéant, 

( à ne sous-traiter des prestations de collecte ou de transport des déchets qu’auprès d’entreprises régulièrement déclarées en préfecture, disposant d’un conseiller à la sécurité, d’un personnel qualifié et d’un matériel conforme à la réglementation sur le transport de matières dangereuses, 

3.2. Au plan technique

- à n’accepter que les déchets dont les caractéristiques répondent aux critères d'acceptation des installations, 

- à ne pas recourir à la sous-traitance pour les opérations faisant l’objet de la présente homologation, sauf cas de force majeure et après avoir obtenu au préalable l'accord écrit de l'Agence,

- à ne pas entreposer les déchets réceptionnés en dehors des aires   autorisées  

- à étiqueter ou à exiger l’étiquetage permanent et lisible des contenants (ou des sur-emballages) des déchets admis sur les installations (désignation du déchet et code nomenclature,  nom du producteur, destination),

- à accepter sans discrimination entre les clients les déchets qu'il peut techniquement et réglementairement traiter dans la limite des capacités autorisées,

- à informer ses clients des modes d'élimination de leurs déchets en retournant complétés et lisibles les Bordereaux de Suivi de Déchets (BSD) datés et signés. Ceux –ci devront être retournés avec les factures.

- à tenir à disposition des agents de l'Agence ou des personnes mandatées par elle tous les éléments nécessaires à l'accomplissement de leur mission de contrôle, notamment les registres mentionnés ci-dessus, les bordereaux de suivi des déchets,  les bons de réception et de pesée des déchets, et à leur donner accès sans restriction à toutes les installations lors de visites qui pourront être effectuées à tout moment sans préavis,

- à fournir à l'Agence au plus tard le 1er avril de chaque année, un bilan de l'activité de l'année précédente conforme à l'annexe 2,

- S’il procède au transit simple (stockage temporaire puis transport groupé sans mélange vers un centre de traitement), à en faire mention sur chaque bordereau de suivi des déchets concernés ; le transport est dans ce cas accompagné de l’ensemble des bordereaux de suivi des déchets initiaux,

- à informer le producteur des conditions d’acceptation des déchets dans les centres de traitement et, le cas échéant, des motifs de refus d’acceptation lors de la livraison,

- à transmettre à l’installation de traitement, à la demande de celle-ci, toute information sur les caractéristiques et l’origine des déchets   ayant composé une charge préparée ou regroupée,

- à recourir exclusivement aux centres de traitement référencés mentionnés au titre II lorsque le déchet bénéficie de l’aide d’une Agence de l’Eau.

3.3: au plan administratif et financier 

- à diffuser et publier un tarif détaillé de ses prestations qui sera adressé à l'Agence et à ses clients deux mois avant sa date d'entrée en vigueur, 

- à être à jour des redevances auxquelles il est assujetti par celle-ci en application de la loi n° 64.1245 du 16 décembre 1964 sur le régime et la répartition des eaux et la lutte contre la pollution, 

- La gestion des cuves et fosses, la tenue des registres d’entrée, de sortie de stock et d’exploitation, les procédures d’évacuation des déchets préparés, les bordereaux de suivi et les bilans matière périodiques doivent permettre en tant que de besoin de renseigner l’Agence ou son contrôleur sur les différentes étapes suivies par un lot de déchet sur le site du Titulaire et  d’exclure avec certitude toute destination de traitement final autre que celle(s) déclarée(s) par le Titulaire.  

Article 4 – suspension ou resiliation du contrat 
4.1.  - En cas de manquement grave ou répété du titulaire aux obligations du présent contrat, et notamment à celles faisant l’objet de l’article 3 ci-dessus, le Titulaire s’expose de la part de l’Agence à la suspension ou à la résiliation de la convention avec diffusion des griefs auprès des autorités administratives et des partenaires de la filière d’élimination  des déchets.

L'Agence notifie au titulaire par lettre recommandée avec accusé de réception la nature du manquement dont elle a connaissance, les sanctions encourues et les délais impartis au titulaire pour y remédier.

La suspension intervient de plein droit lorsque les délais impartis pour remédier aux manquements constatés ne sont pas respectés. Elle cesse lorsque l'Agence a constaté que les manquements ont été réparés dans un délai maximal de trois mois à compter de son entrée en vigueur. Au-delà de ce dernier délai, le contrat peut être résilié par l’Agence. 

4.2 - En outre, le contrat peut être suspendu ou résilié sans délai, en partie ou en totalité,  sur simple lettre recommandée de l’Agence, en cas de :

- obstacle aux contrôles de l’Agence,
- pratiques administratives ou financières entachant le bien-fondé des aides versées par l’Agence

- retrait de l’autorisation administrative ou, d’une manière générale, en cas de poursuites judiciaires pour des infractions aux lois et règlements en vigueur

- utilisation commerciale abusive de l’homologation ou du logo de l’Agence

- non paiement à l’Agence des sommes dues.

4. 3 - Toutefois, et indépendamment de ces clauses, chacune des parties se réserve également à tout moment le droit de mettre fin, par décision motivée, au présent contrat avec un préavis de trois mois. 

Article 5 - Modifications de la personnalité morale

En cas de changement de la personnalité morale du Titulaire, les dispositions du présent contrat peuvent être maintenues si la nouvelle personne s'engage à en respecter toutes les conditions. Le transfert du contrat se fait par voie d'avenant. A défaut d'avenant, le contrat est résilié à l'expiration d'un délai de trois mois suivant la création de cette nouvelle personne morale.

Article 6 - Durée du contrat

Le présent contrat est valable à compter de sa date d’établissement mentionnée ci-dessous, jusqu'au 31 décembre de l'année en cours. Il est renouvelable par tacite reconduction chaque année, et pour une durée d'un an, jusqu'à la fin du 9ème programme, sauf en cas de dénonciation par l'une des deux parties, par lettre recommandée avec accusé de réception envoyée trois mois avant le terme, c'est-à-dire avant le 30 septembre de chaque année.

TITRE II

CONDITIONS PARTICULIERES.

ARTICLE 7 – DESIGNATION DU TITULAIRE

Raison sociale :

Adresse du siège social :

Adresse du centre homologué  : 

N° RCS et SIRET :

Centre de :Transit/ Regroupement/Prétraitement de déchets dangereux
ARTICLE 8 – CHAMP D’APPLICATION DU CONTRAT
Types de déchets  :

Opérations d’élimination effectuées par le Titulaire :
Centres de traitement référencés et opérations d’élimination sous-traités par le Titulaire  :  
ARTICLE 9 – PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES
Zone géographique de provenance des déchets : 

ARTICLE 10 – ANNEXES
Les annexes du présent contrat font partie intégrante de celui-ci et ont la même valeur juridique que ce dernier.  Le présent contrat est établi en 2 exemplaires et comprend 7 pages, les 2 annexes comprises.

A ……………………, le ….
A ……………., le ….

	Le titulaire

	Le Directeur de l'Agence de l’eau

Rhin-Meuse

M. Daniel BOULNOIS


(date de signature et signature précédée de la mention manuscrite "lu et approuvé")

ANNEXE 1 AU CONTRAT N° ….

ENTRE L'AGENCE DE L’EAU

ET LE CENTRE DE ….

DESCRIPTIF RESUME DE L’INSTALLATION  HOMOLOGUEE.
· AP d’autorisation n° :

· Si raccordement, n°  de la convention :   

· Capacité (de transit/regroupement/prétraitement) autorisée :
Catégories  de déchets autorisées : 

· Fonctionnement des installations : 

· Outils de prévention des pollutions de  l’air et de l’eau mis en œuvre : 

· Contrôles internes : 

· Certification : 

ANNEXE 2 AU CONTRAT N° ....

ENTRE L'AGENCE DE L’EAU

ET LE CENTRE ...

RENSEIGNEMENTS A FOURNIR DANS LE BILAN ANNUEL D'ACTIVITE.
· Quantités annuelles de déchets reçues  dans les installations  du centre, opérations d’élimination effectuées, destinations finales des déchets 

· Quantités de déchets en stock en début et fin d'année 

· Quantités de déchets sous-traitées réparties par catégories de déchets avec indication des sous-traitants, des opérations d’élimination effectuées et des destinations finales des déchets

· Bilan de fonctionnement du centre (résultats d'analyses, incidents, sujets de satisfaction, difficultés)

· Quantités et nature des  déchets  (le cas échéant) produits par le centre, et leur lieu d'élimination finale

· Perspectives d'investissement pour les années suivantes
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